
plus à ce sujet, veuillez consulter
la publication du ministère des
Affaires étrangères et du
Commerce international intitulée
Enlèvements internationaux d'en-
fants - Guide à l'intention des
parents.

De nombreux couples canadiens
adoptent des enfants chinois. Les
formalités sont assez complexes,
mais il n'y a aucun obstacle

Visiter lâ.Chin

La Chine est un pays immense,
qui recèle d'innombrables attrac-
tions pour le voyageur. Et, étant
donné la diversité qu'implique un
territoire aussi étendu, on ne
peut généraliser sur ses carac-
téristiques. La présente section
offre au voyageur un aperçu de
ce qu'il doit savoir pour aller en
Chine. L'information est en
grande partie tirée de l'expéri-
ence d'autres voyageurs dans les
régions de la Chine les plus den-
sément peuplées. Cependant, si
vous voulez éviter les sentiers
battus, prenez le temps de faire
des recherches poussées sur
votre destination et soyez prêt à
faire face à des imprévus.

majeur à l'adoption pour autant
que toutes les lois pertinentes
de la Chine, du Canada et de la
province de résidence des
parents adoptifs soient respec-
tées. Plusieurs sites Internet
sont consacrés à cette question
(par exemple à l'adresse
http;//www.adopting.com/
countries.html#China).

Les déplacements

Depuis 1978, le gouvernement
chinois ouvre progressivement
les frontières de son pays aux
influences de l'extérieur. Chaque
année, des visiteurs sont admis
dans de nouvelles régions de la
Chine, mais il faut encore obtenir
un permis pour entrer dans un
grand nombre d'entre elles. Si
vous n'allez pas dans les zones
touristiques connues, ren-
seignez-vous à l'avance pour.
savoir si vous aurez besoin d'un
permis. Ceux-ci sont délivrés par
les bureaux locaux du ministère
de la Sécurité publique (Public
SecurityBureau).
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